
REPUBLIQUE FRANÇAISE

MÏMSTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE. —.+-

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL ARRÊTÉ
DES BEAUX-ARTS.

de
DES SERVICES D'ARCHITECTURE. ^E MlNlSTRE Jfomfr CTre»ffiTO:K3C L'ÉDUCATION NATIONALE,

BUREAU
Vu la loi du 3 i décembre 1918 sur les monuments historiques et

DES HOXUMESTS HISTOBIQUES. notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;
tin fiçr.pnsp.m&rifc La Commission des i^onutaents Historiques entendte

des Monuments do la Francs ^^rt«fiif^r<m vW :re^^
Inventaire supplémentaire.

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIEH.

8, ruede...1!..argenterie à....M)ÏÏSPSLLISR. (Eé.rault)

et appartenant à MonaieUT ÎLI3BSIER» ll&l>ita»t

les 3 autres façades
Ait .2

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune dc....Mont.pe,lliGr..

et

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution
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•?
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